






Biens ou catégories de biens amortis
Durée amortissement 

(en année)

Biens de faible valeur inférieurs à 1 000 € TTC 1

Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents d'urbanisme 10

Frais d'études (non suivi de travaux) 5

Frais de recherche et de développement 5

Frais d'insertion (non suivi de travaux) 5

Concessions et droits similaires (logiciels) 2

Subvention d'équipement versée finançant des biens mobiliers, matériels ou études 5

Subvention d'équipement versée finançant des biens immobiliers ou installations 15

Subvention d'équipement versée finançant des projets d'infrastructures nationales 30

Aides à l'investissement des entreprises ne relevant pas des catégories ci-dessus énoncées 5

Autres matériels de bureau et mobilier : tables, bureaux, mobilier d'assise, mobilier de 

rangement
10

Bâtiments privés productifs de revenus 30

Installations et appareils de chauffage 15

Matériel classique 6

Matériel de téléphonie : téléphones fixes, serveurs téléphoniques 10

Matériel de téléphonie : téléphones portables 4

Matériel de transport 5

Matériel et outillage d'incendie et défense civile y compris vidéoprotection 10

Matériel informatique 3

Petits équipements sportifs 6

Plantations d'arbres et d'arbustes 20

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
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